
1. Ouverture de l’assemblée :
  a) Acceptation de l'avis de convocation
  b) Lecture et adoption de l'ordre du jour
  c) Présentation et adoption des règles de procédure

2. Lecture et adoption du procès-verbal de l'assemblée générale du 26 octobre 2016 :
  a) Questions sur le procès-verbal

3. Rapport du président du conseil d’administration

4. Rapport de la directrice générale

5. Présentation et adoption des états financiers 2016 - 2017

6. Nomination du vérificateur

7. Ratification des actes posés par les administrateurs durant l'année 2016 - 2017

8. Ratification des administrateurs pour l'année 2017 - 2018

9. Modification aux règlements généraux 

10. Divers

11. Clôture de l'assemblée

AVIS DE 
CONVOCATION

Assemblée générale
annuelle

octobre

Martin Caron
Président du CRAAQ

CENTRE DE RÉFÉRENCE EN AGRICULTURE 
ET AGROALIMENTAIRE DU QUÉBEC

de 13 h 30 à 15 h
Le Baluchon
3550 Chemin des Trembles 
Saint-Paulin, J0K 3G0 
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ORDRE DU JOUR 


